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ARTICLE 1ER A

À l’alinéa 4, supprimer les mots :

« , de mauvaise foi, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'invocation de la bonne foi par le squatteur permet la neutralisation du dispositif. Les occupants 
peuvent invoquer la bonne foi en toutes circonstances pour justifier l'occupation illégale des lieux. 
Cette mention doit donc être supprimée pour garantir l'application de la loi selon des critères 
d'objectivité. 


